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28 ter avenue Sergent Maginot – 35000 RENNES 
821 284 072 RCS RENNES 

 

 
 

PRISE D’ACTE D’UNE CESSION DE PARTS SOCIALES 
DEMISSION D’UN CO GERANT 
MODIFICATIONS STATUTAIRES 

POUVOIRS 
 
 
Entre 
 
- La société ABSO INVEST (524 977 030 RCS RENNES), représentée par Monsieur Fabien 
MARILLEY en qualité de gérant. 
- Et la société SAINT GERMAIN PATRIMOINE (820 018 752 RCS ANGERS), représentée par 
Monsieur Fabien MARILLEY en qualité de gérant de la société ABSO INVEST, elle-même 
Présidente, 
 
Agissant en qualité de seules associées (ci-après les Associées) de la société 19 DE LA PILATE 
(ci-après la Société). 
 
Ont été prises les décisions suivantes, en application des statuts de la société.  
 

* 
 
PREMIERE DECISION - PRISE D’ACTE D’UNE CESSION DE PARTS SOCIALES 
 
Les Associées prennent acte qu’aux termes d’un acte sous signature privée en date du 31 mai 
2023, la société LE FURAUT INVEST (480 060 094 RCS RENNES) a cédé à la société ABSO INVEST 
la pleine propriété des cent (100) parts sociales que lui appartenaient dans le capital de la 
Société. 
 
DEUXIEME DECISION. – DEMISSION D’UN CO GERANT  
 
Les Associées prennent acte de la démission de la société LE FURAUT INVEST (480 060 094 RCS 
RENNES) des fonctions de co-gérante de la Société à compter du 31 mai 2023, qui ne sera pas 
remplacée.  
 
TROISIEME DECISION. – MODIFICATIONS STATUTAIRES  
 
En conséquence des décisions précédentes, les Associées décident de modifier l’article 7 des 
statuts, de la manière suivante : 
 

« Article 7 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de dix mille euros (10.000 €). Il est divisé en dix mille 
(10.000) parts sociales d’un euro (1 €) chacune, intégralement libérées et attribuées aux 
associés de la manière suivante :  
 



2 

 

- la société SAINT GERMAIN PATRIMOINE  
à concurrence de la pleine propriété de neuf mille huit cents parts,                    9.800 parts 
numérotées de 1 à 9.800 
- la société ABSO INVEST  
à concurrence de la pleine propriété de deux cents parts,                       200 parts 
numérotées 9.801 à 10.000  

 
Total égal au nombre de parts formant le capital social :  
Dix mille parts                10.000 parts » 

 
QUATRIEME DECISION. - POUVOIRS 
 
Les Associées donnent tous pouvoirs au porteur d'un original ou d’une copie certifiée 
conforme du présent procès-verbal constatant ses délibérations à l'effet d'accomplir toutes les 
formalités légales ou réglementaires de publicité ou d'en requérir l'accomplissement. 

 
* 

 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte, qui a été signé par le représentant des 
Associées, après lecture. 
 
Le présent acte est conclu à titre d’écrit sous forme électronique au sens de l’article 1366 du 
code civil et signé par voie électronique au moyen d’un procédé fiable d'identification mis en 
œuvre par DocuSign®, garantissant le lien de chaque signature avec le présent document 
conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil. 
 
 
Le  
La société ABSO INVEST 
Représentée par Monsieur Fabien MARILLEY 

 
 
 
 
 
 
Le  
La société SAINT GERMAIN PATRIMOINE 
Représentée par Monsieur Fabien MARILLEY 
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STATUTS

Statuts mis à jour le



28 TER AVENUE SERGENT MAGINOT 35000 RENNES

28 TER AVENUE SERGENT MAGINOT 35000 RENNES



28 TER AVENUE SERGENT MAGINOT
35000 RENNES



Le capital social est fixé à la somme de dix mille euros (10.000 €). Il est divisé en dix mille (10.000) 
parts sociales d’un euro (1 €) chacune, intégralement libérées et attribuées aux associés de la manière 
suivante :

- la société SAINT GERMAIN PATRIMOINE
à concurrence de la pleine propriété de neuf mille huit cents parts,                   9.800 parts
numérotées de 1 à 9.800

- la société ABSO INVEST
à concurrence de la pleine propriété de deux cents parts,                     200 parts
numérotées 9.801 à 10.000

Total égal au nombre de parts formant le capital social :
Dix mille parts         10.000 parts
































